Document d’Information Communal des RIsques  Majeurs :
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Le D.I.C.R.I.M. est un document d’information établi sous la responsabilité du Maire pour faire prendre conscience aux habitants des risques majeurs qu’ils encourent sur le territoire de la commune et les informer sur les mesures de sauvegarde prises pour en limiter les effets et sur les consignes de sécurité.
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La réglementation française attribue au maire d’importantes responsabilités en matière d’information préventive et de sauvegarde des personnes et des biens. Le code général des collectivités territoriales dans son article L 22 11 – 1 spécifie notamment que « le maire concourt par son pouvoir de police à l’exercice des missions de sécurité publique ». Le D.I.C.R.I.M. et le P.C.S (Plan Communal de Sauvegarde) constituent un volet primordial de la politique locale de prévention des inondations. 
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La commune de LIVRY est concernée par deux risques majeurs : 
- Les inondations de l’Allier,
- Le transport de matières dangereuses sur la D.978.
· Les inondations de l’Allier affectent en premier lieu plusieurs habitations au Bas de Riousse et en aval du pont du Veurdre. Le hameau de Chambon est protégé par la digue de Mauboux jusqu’à un débit de 2500 m3/s au-delà duquel elle est submersible. Les crues de fréquence centennale remontent au 19éme siècle (1846 – 1856 – 1866). La dernière crue de fréquence décennale s’est produite en décembre 2003.
· Aucun transport de matières dangereuses n’a occasionné d’accident dans la traversée du bourg de LIVRY à ce jour.
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· Les mesures de prévention sont de deux ordres afin de diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens :
          
- Au niveau public : l’information primordiale consiste à faire prendre conscience du   risque. Pour les inondations le S.I.N..A.L.A a réhabilité les repères de crues en implantant des panneaux indiquant le niveau des plus hautes crues connues. (Paraize, Bas de Riousse, Pont du Veurdre, Chambon).
- Au niveau individuel, une série de mesures simples peut considérablement diminuer le risque 
(aménagement de l’habitat, comportement individuel…).
· Les mesures de prévisions font suite à l’alerte préfectorale de la crue. L’équipe municipale déléguée a en charge de prévenir les administrés menacés.
· Les mesures de protection se limitent à l’efficacité de la digue de Mauboux. 
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Commune de LIVRY, DICRIM
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